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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BLERE-VAL DE CHER (C.C.B.V.C.)
EXTRAIT du registre des délibérations du
Conseil Communautaire

 

2018-146

En exercice : 40

Présents ou Représentés : 31
Pouvoirs : 5 Votants : 36 Absents : 4
Suffrages exprimés : 36
Ne Prend pas part au vote : 0
Date de la convocation : 21 septembre 2018 Date de l'affichage : 21 septembre 2018

L An deux mi) dix-huit, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire dûment convoqué
s'est réuni en session ordinaire au siège de la Communauté de Communes de Bléré Val de Cher, Salle du conseil,
sous la Présidence de Madame Jocelyne COCHIN, Présidente.

Etaient présents :
Athée sur Cher : M. Jean-Jacques MARTIN - Mme Pierrette AVENET - Mme Marie-Christine RICHER -
Absent excusé : M. Christian MARCHAND, pouvoir à M. Jean Jacques MARTIN
Bière : M. Jean-Claude OMONT - Mme Françoise CAPPELLE - M. Bruno RAUZY - Mme Gisèle PAPIN - Mme Sylvie
DUFRAISSE - M. Jean-Pierre BOUVIER

Absents excusés : Mme Nicole DALAUDIER, pouvoir à Mme Gisèle PAPIN - M. Daniel LABARONNE - M. jean-
Jacques REUILLON, pouvoir à M. Jean-Pierre BOUVIER
Géré la Ronde : M. Jacques DUVIVIER
Chenonceaux : Mme Maryse COUILLARD
Chlsseaux : M. Franck AUGIAS
Absente excusée : Mme Annie BECHON
Cigogne : M. Vincent LOUAULT
Civray de Touraine : M. Michel ]EZY - Mme Claire OLLIV1ER (Arrivée 18h30)
Absent excusé : M. Alain BERNARD
Courçay : Mme Béatrice BOYER - M. Jean-Frands BISTER
Dierre : M. Jacques JAMIN
Absent excusé : M. Max BESNARD, pouvoir à M. Jacques JAMIN
Epeigné les Bois :
Absent excusé : M. Christian PERCEVAULT, représenté par M. Michel MERGOT, suppléant
Francueil : M. Jean-Louis CHERY -
Absente excusée ; Mme Aurélie PASTOR, pouvoir à M. Jean Louis CHERY
La Croix en Touraine : Mme Jocelyne COCH1N - M. Jean Pierre BOIVIN -
Absents excusés : Mme Jacqueline BOURGUIGNON, pouvoir à Mme]ocelyne COCH1N - M. Patrick GOUGEON, pou-
voir à M. Michel JEZY
Luzlllé:M.JackyGAUVIN-
Absente excusée : Mme Anne MARQUENET-JOUZEAU. pouvoir à M. Jacky GAUVIN
Saint Martin le Beau : M. Jean Yves AUDIGOU - M. Jean Michel UHART - M. Alain SCHNEL
Absentes excusées : Mme Corinne JALLAIS - Mme Angélique DELAHAYE
Sublaines :

Absent excusé : M. Christian FOUASSIER, représenté par M. Jérôme JARRY, suppléant

Le quorum est atteint, le conseil communautaire peut débuter

Secrétaire de Séance : M. Michel MERGOT

OBJET DE LA DELIBERATION : Déchets Ménagers et assimilés - Plan Régional de Prévention et de Gestion
des Déchets (PRPGD)

Monsieur Jean-Francis B1STER, Vice-Président délégué présente le dossier.

La Communauté de Communes de Blérc-Val de Cher a été destinataire du projet de Plan Régional de Prévention
et de Gestion des déchets, document sur lequel un avis peut être émis par ie Conseil Communautaire.

Ce projet de plan est un document de 480 pages qui comprend un état des lieux de la gestion des déchets ména-
gers et assimilés en Région Centre-Val de Loire, un rappel du contexte réglementaire, une prospective de l'évo-
lution des gisements sur 12 ans et une planification d'actions pour gérer les déchets et promouvoir l'économie
circulaire.



Ce Plan Régional doit s'appliquer jusqu'à 2031.
Les principaux objectifs du Plan sont les suivants :

Réduction de 10% des DMA (déchets ménagers et assimilés) entre 2010 et 2020 et 15% en 2025.
Lutte contre l'obsolescence programmée.
Développement du réemploi et préparation à la réutilisation (DEEE, textiles et ameublement).
Augmenter la valorisation matière des déchets organiques par un tri à la source.
Augmentation du nombre de collectivités en tarification incitative d'ici 2020 et 2025.
Extension des consignes de tri plastiques avant 2022.
Valoriser, sous forme matière, 70% des déchets du BTP en 2020.
Réduction de 30% des déchets non dangereux non inertes enfouis entre 2010 et 2020 et de 50% en
2025.
Réduction de 50% des produits non-recyclables mis sur le marché d'ici 2025.
Assurer la valorisation énergétique des déchets qui ne peuvent être recyclés en l'état des techniques
disponibles.

Au sein de ce plan, la prévention des déchets organiques se décompose en 3 actions ;
Gaspillage alimentaire : réduction de 50% en 2020 et 80% en 2031.
Généralisation du tri à la source, des biodéchets résiduels pour les ménages d'ici 2025.
Tenter de réduire la production de déchets verts.

Par ailleurs, le plan préconise, pour optimiser la valorisation matière, d'envoyer 100% des encombrants de dé-
chetteries en centre de tri d'ici à 2025.

Enfin, en ce qui concerne les installations de traitement des déchets, le Plan interdit, tant que la Région est en
surcapacité, la création de nouvelles installations de stockage et/ou d'incinération, l'extension de capacité et
l'extension géographique des sites actuels ou encore la reconstruction d'installations si celles existantes venaient
à fermer.

Au regard des objectifs et actions prévus au sein de ce PRPGD, les remarques suivantes peuvent être émises :
Les objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés fixés par le Plan semblent très ambitieux,
voire irréalistes. Par ailleurs, la production de déchets est dépendante des modes de productions des
biens et des modes de consommation, sur lesquels les Collectivités ne peuvent avoir aucune maîtrise.
La collecte généralisée des biodéchets (préconisée en porte à porte) semble très complexe à mettre en
ouvre, ceci pour des raisons d'hygiène, d'odeurs...
Les surcoûts engendrés par cette collecte seraient très importants et feraient exploser les budgets. A ce
jour, aucune installation de traitement ne peut accueillir ce type de déchets.
Le passage obligatoire des encombrants en Centre de tri engendrerait des surcoûts très importants pour
le service de gestion des déchets ménagers, contraires aux objectifs de l'Etat pour diminuer tes dépenses
des Collectivités.

Par ailleurs, pour les déchets restant à valoriser, les filières sont inexistantes ou très contraignantes.
L'interdiction de créer toute installation de traitement tant que la Région est en surcapacité ne tient pas
compte de la répartition des installations en place à ce jour.
Ainsi, l'Indre et Loire ne dispose d'aucune installation de traitement des Ordures Ménagères autre que
l'enfouissement.

Le Plan préconise d'harmoniser les consignes de tri, les couleurs des contenants et les schémas de col-
lecte.
L'harmQnisation des couleurs des contenants ou des consignes sur le type d'emballages et de papiers
triés semble judicieuse. L'harmonisation des schémas de collecte (porte à porte. Apport volontaire... ) ne
semble pas réalisable. Par exemple, le schéma de collecte adapté à un habitat rural n'est pas le même
que celui adapté à un habitat urbain.
Il faut noter que la mise en place du centre de tri interdépartemental permettra la mise en place de l'ex-
tension des consignes de tri sur le territoire.

Notre Communauté de Communes de Bléré-Val de Cher ouvre pour limiter au maximum la production de dé-
chets non valorisés.

La Redevance Incitative est en place sur le territoire de la CCBVC depuis 2006.
La mise en place de nouvelles bennes ou de nouveaux contenants de tri et de recyclage sur les déchetteries est
réalisée dès que la filière se met en place.
De même, la mise en place de Conteneurs pour la collecte du verre et du papier se poursuit, ceci afin d'augmenter
les tonnages captés.
La mise à disposition de composteurs ou de poules recydeuses permet de limiter la quantité de déchets orga-
niques au sein des Ordures Ménagères.
Enfin, la mise en place d'un site Internet pour le don ou rechange de meubles, jouets... permet de limiter les
apports de tout-venant en déchetteries en développant le réemploi.



Ainsi, compte tenu de ces éléments, et après une rencontre entre collectivités et établissements publics locaux
(Métropole, Communautés de communes, SMITOM, Touraine propre, etc. ), il a été décidé de proposer d'émettre
un avis négatif sur ce schéma.

Le conseil communautaire,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l'Environnement,
Vu la loi nD 2015-992 relative à la transition énergétique pour la Croissance Verte du 17 août 2015,
Vu le projet de Plan Régional de Prévention et de Gestion des déchets (PRPGD),
Considérant les différents arguments soulevés parla commission et les élus communautaires,
Après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (4 Abstentions)

PREND ACTE du projet de Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Ménagers dans
sa version de mai 2018.

EMET un avis DEFAVORABLE sur le projet de Plan Régional de Prévention et de Gestion des Dé-
chets Ménagers dans sa version de mai 2018.
SOUHAITE la reprise des travaux avec la Région avec une véritable concertation de tous les ac-
teurs du territoire compétents dans la gesUon des déchets ménagers et assimilés et principale-
ment avec les collectivités en charge de la collecte et du traitement des déchets
AUTORISE Mme la Présidente, ou monsieur le vice-président délégué à l'environnement Oean
Francis BISTER) ou tout vice-président à signer tous les documents relatifs au dossier

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdit
Pour extrait certifié conforme,

La Présidente,
locelyne COCHIN

Ceniné exécutoire par le Président, compte teiiu
De la réception en préfecture le :
Public ou notlflé le :

./

^présente délibération pourra faire 1-objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le
ement




